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L'INSCRIPTION DE PIERRE -PERTUIS
par J. MERTENAT, Directeur de 1'Ecole secondaire,

ä Delemont

L'inscription qui perpetue le souvenir de la construction de la
voie romaine de Pierre-Pertuis n'a pas suscite moins d'une trentaine
d'interpretations differentes, en depit de son texte qui tient en cinq
lignes et qui compte onze mots au total. Les degradations que les

intemperies ont fait subir ä l'inscription sont evidemment l'origine
premiere de ces nombreuses interpretations. Mais il faut avouer que
la manie de certains savants de disputer sur la pointe d'une aiguille
et de se repaitre d'imagination n'a pas peu contribue ä faire pa-
raitre obscur un texte suffisamment explicite en soi. Dans sa Course
de Bale ä Bienne par les vallees du Jura, le doyen Bridel1 nous
fait juger de l'erudition du moyen age en transcrivant les vers que
Ton croyait alors lire ä Pierre-Pertuis, sur la foi d'un certain savant
du nom de Munster : « Numini Augusti via ducta per ardua montis,
Feliciter petram scindens submargine fontis ».

L'auteur ne nous revele-t-il pas une inspiration toute roman-
tique en chantant « la voie tres rapide qui franchit heureusement
le roc pres des bords de la source jaillissante »

Samuel Henzi2, le fils de celui qui perit sur l'echafaud en 1749

pour avoir conspire contre Leurs Excellences de Berne, a consacre
quelques lignes ä la celebre inscription. Dans un de ses ouvrages,
ecrit en francais et intitule Promenade pittoresque dans l'Eveche de
Bale, il dit entre autres :

« Je veux ajouter deux mots au sujet de l'inscription romaine
de Pierre-Pertuis. Son interpretation a fait couler des flots d'encre
dans la Republique des lettres. Elle a ete une veritable pomme de
discorde jetee au milieu de la tourbe poudreuse des antiquaires,
que Montaigne appelle Lettres-ferus, lesquels se plaisent ä allumer
des incendies litteraires avec le flambeau de l'erudition, en passant
leur vie ä dissequer des legendes et des antiquailles avec le scalpel
de la critique. »

1 Le doyen Bridel (1757-1845), d'une famille orginaire de Moudon,
s'occupa de litterature et d'histoire nationale.

2 Rod.-Samuel Henzi (1731-1803) fut gouverneur de la maison des

pages du stathouder ä La Haye.
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Selon Henzi, la meilleure copie de l'inscription serait celle qui
a ete faite par « l'exact» dessinateur Büchel1. En comblant les
lacunes, on la reconstituerait ainsi :

Numini Augiistorum
Via facta per Titum
Dumnium Paternum

Duumvir coloniae Helveticae

c'est-ä-dire : « Aux Divins Augustes, chemin fait par Titus Dumnius
Paternus, Duumvir de la Colonie helvetique ».

D'apres cette interpretation, qui a ete longtemps en honneur,
on admettait que c'est Titus Paternus, duumvir, soit Tun des deux
chefs du Senat de la colonie d'Avenches, qui a fait deboucher la
route de Pierre-Pertuis, sous le regne des deux empereurs Marc-
Aurele et Verus, 161 ans apres la naissance de Jesus-Christ. Le
savant jesuite Dunod, qui a beaucoup etudie les monuments de
notre pays, assigne une date posterieure ä l'ouverture de la route.

D'autres savants, tels que Fäsch2 et Schöpflin3, l'auteur de
1 'Alsace illustree, ont tous ete d'avis differents ä ce sujet et ont
disputable ä qui mieux mieux sur le sens de l'inscription et sur le
duumvir d'Avenches.

Une dissertation de quatre-vingts pages, publiee en 1756, et
dont l'auteur est un savant bälois, Auguste-Jean Buxtorf, membre
d'une academie de belles-lettres de Marseille, fournirait matiere ä
des considerations assez interessantes sur l'inscription et le passage
de Pierre-Pertuis. Nous nous y arreterions volontiers si nous ne
craignions d'abuser de la patience du lecteur et de nous detourner
du but que nous nous sommes propose, qui est de rappeler brieve-
ment ce que les principaux historiens ou archeologues ont ecrit sur
notre sujet. D'ailleurs, les jugements portes par les historiens de
l'epoque suivante ne sont tres souvent, comme nous le verrons, que
le reflet des idees de Buxtorf. Le doyen Morel4, de Corgemont, a
publie sur l'histoire du Jura un ouvrage, excellent par le fond et
par la forme, dans lequel les generations qui nous ont precede ont
puise, avec des notions exactes et pittoresques, un goüt plus vif
des choses du passe et un amour plus profond de leur petite patrie.
Son Abrege de l'histoire et de la statistique du ci-devant Eveche de

'Büchel (1705-1775), dessinateur et aquarelliste bälois.
2 Fäsch, Remi (1595-1667), jurisconsulte et antiquaire bälois.
3 Schöpflin, Jean-Daniel (1694-1771), professeur ä Strasbourg.
4 Le doyen Morel, Charles-Ferdinand (1772-1848), fut pasteur ä

Corgemont.
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Bale, qu'il avait ete question de reediter avant que Virgile Rossel
se proposät de composer YHistoire du Jura bemois, consacre ä
Pierre-Pertuis une page qui fait vivement ressortir l'interet que l'on
temoignait alors ä notre monument. On s'attardait surtout autour
de la personnalite du duumvir d'Avenches. '« Quoique les anti-
quaires se soient donne beaucoup de peine, dit le doyen Morel,
pour expliquer cette inscription, il parait qu'ils se sont genera-
lement trompes ä l'egard des deux lettres XX, dont ils ont fait
« num », au lieu de leur donner leur signification propre, qui est
d'indiquer l'ordre numerique du duumvirat dans la colonie helve-
tique. On sait, en effet, que le duumvirat etait une charge de cinq
ans. Or, en comptant depuis l'erection d'Avenches, comme siege de
la colonie des Helvetiens (sic) sous l'empereur Vespasien, l'an 61
ou 62 apres J.-C. jusqu'au regne des deux empereurs Marc-Aurele
et Verus, en l'an 161, l'espace de temps qui s'est ecoule est de cent
ans, ce qui comprend precisement le vingtieme duumvirat. »

Conformement ä Interpretation ci-dessus, la quatrieme ligne
de l'inscription devrait se lire

DVRMIVM PATERXX et non pas DVRMIVM PATERNVM,

ce qui reviendrait ä dire que la route a ete constraite par Durmius
Paternus, vingtieme duumvir de la colonie des Helvetes. Nous ver-
rons plus loin ce qu'il faut penser de cette maniere de voir. II
semble que certains auteurs se soient trop preoccupes de faire re-
monter l'origine du constructeur de la voie romaine ä une famille
consulaire connue en histoire, celle des « Durmia ». L'un de ses
membres, M. Durmius, fut un triumvir monetaire d'Auguste, c'est-
ä-dire un fonctionnaire charge, ä Rome, du soin de presider ä la
fabrication des monnaies. Plusieurs types de monnaies sont
marquees au nom de M. Durmius. On possede aussi des pieces de
monnaie portant le nom de Paternus, connu dans l'archeologie hel-
vetique. Un membre de cette famille, toujours d'apres nos auteurs,
se serait allie ä celle des « Paternus », ou reciproquement, et il en
serait resulte « une nouvelle souche qui conservait le nom de ses
deux origines, Durmius Paternus, suivant l'usage etabli dans les
families romaines ». D'autre part, une tradition veut que la fondation
de Payerne, en latin «Paterniacum », soit due ä Marcus Dunius
Paternus, duumvir de la colonie d'Avenches, au IIme siecle apres
J.-C. Cette pretention ne repose toutefois, au dire d'historiens bien
informes, sur aucun fondement serieux. Quoi qu'il en soit, les
documents faisant defaut, il serait vain et pueril d'echafauder des
hypotheses dont la fragilite app'arait bientöt. Nous estimons qu'il est
plus sage de se ranger ä l'avis de l'abbe Serasset b l'auteur de

1 L'abbe Serasset, de Deletnont (1806-1886).
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1 'Abeille du Jura qui, apres avoir constate qu'il n'est pas facile de
retablir dans son etat primitif l'inscription de Pierre-Pertuis, « mal-
traitee par le temps, moins encore toutefois que par les antiquaires »

ajoute, en maniere de conclusion : « Mais ce qu'on y apprend avec
certitude, et ce qui dispense d'en savoir davantage, c'est qu'un
« Duumvir », dont le nom, livre depuis trois siecles aux disputes
des savants, n'importe guere ä la posterite, et qui etait magistrat
de la colonie d'Avenches, particularity plus interessante ä connaitre,
fit ouvrir ou construire cette route ; car le mot principal est efface
ou douteux, sous le regne des Augustes, Marc-Aurele et Aelius-
Verus. » Quiquerez 1, le plus fecond mais non le plus veridique de

nos historiens, eüt cru faire tort ä sa reputation d'archeologue et de
polygraphe s'il n'avait aborde l'etude de la venerable inscription.
Mais ni les conclusions qu'il tire d'une nombreuse documentation
ni sa propre interpretation n'ont reussi ä resoudre les contradictions
accumulees par la fantaisie ou le manque de sens critique de ses

predecesseurs. C'est lui, notamment, qui a contribue ä repandre une
traduction dans laquelle on releve une faute, peu grave si l'on veut,
mais cependant assez grassiere :

« En l'Honneur des Augustes
Cette voie a ete faite par Marcus

Durvus Paternus
Duumvir de la colonie Helvetique. »

L'auteur rend le vocable latin « numen » (« numini », au cas
qui marque l'attribution) par « honneur », ce qui est manifestement
inexact. II n'est pas besoin d'etre grand clerc pour savoir que
« numen » ne signifie pas du tout l'honneur, mais bien la volonte,
la grandeur, la majeste et, par extension, la volonte divine ou la
divinite. L'expression dedicatoire «numini Augustorum» devait
apprendre aux contemporains et ä la posterite que la voie romaine
de Pierre-Pertuis etait consacree ä la divinite ou au Genie protec-
teur des Empereurs. Les transformations sociales, morales et surtout
religieuses qu'avait subies le monde romain depuis la chute de la
Republique avaient fait de l'empereur une Sorte de dieu, en tout
cas la divinite supreme de l'Etat, qui allait peu ä peu eclipser les
antiques et puissantes divinites. On trouve dans les ruines d'un
temple immense que les Arvernes avaient eleve au sommet du Puy-
de-Döme (Auvergne), l'ex-voto suivant: « Num. Aug. et deo Mer-
curio » (A la divinite imperiale et au dieu Mercure). Le dieu Mer-
cure emboitant humblement le pas ä l'empereur eleve au rang de
divinite par la flatterie de ses sujets On aura remarque que dans

'Quiquerez, Auguste (1801-1882).
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la traduction de Quiquerez, le duumvir d'Avenches porte le nom
de « Durvus » Paternus alors que les textes precedents contiennent
les formes « Dumnius » ou « Dunius Paternus ». Quiquerez et ses
disciples ont voulu retrouver dans Durvus l'etymologie de d'Orval
ou Dorval1, l'ancien nom de la vallee de Tavannes. Cette etymo-
logie, quelque peu simpliste, ne manque cependant pas d'etre inge-
nieuse et de paraitre tres plausible au premier abord. II est regrettable

pour ses auteurs que les derniers travaux sur l'inscription de
Pierre-Pertuis l'aient fait abandonner.

La reconstitution du texte original proposee par Quiquerez et
la traduction qu'il en a donnee ont ete longtemps en vogue et
avaient acquis un caractere en quelque sorte officiel. Certains ma-
nuels scolaires les reproduisent encore, ce qui est excusable, mais
on est assez surpris de les voir signalees, dans de recentes publications

historiques, comme etant les plus vraisemblables.
Parmi les savants etrangers qui ont assigne ä l'inscription de

Pierre-Pertuis une place ä part dans leurs ceuvres, il convient de
citer Theodore Mommsen (1817-1903), l'illustre epigraphiste et
Historien allemand. Dans son ouvrage sur les inscriptions latines de la
Confederation suisse (1854), Mommsen mentionne «l'inscription
gravee dans le roc du defile de Pierre-Pertuis, au delä de Bienne,
du cöte de l'ouverture qui regarde vers Augusta Rauracorum ». II a
examine de tres pres les caracteres traces dans la röche et, comme
il avait une excellente vue ä mettre au service d'une science
penetrante et süre, il les a copies avec une exactitude que le moulage
execute environ quarante ans apres par le Dr Minder a pleinement
confirmee.

«Ayant constate qu'une vingtaine d'interpretations plus ou
moins contradictoires ont ete publiees sur l'inscription latine de
Pierre-Pertuis, je fus ä mon tour hante du desir d'etablir le texte
des mots, tels que le sculpteur de l'antiquite a voulu les confier au
rocher rauraque pour les transmettre aux generations futures. Je
croyais d'abord que mon travail s'arreterait lä ; mais, dans mes
courses solitaires de medecin de campagne, suivant la route de
Pierre-Pertuis et parcourant ses environs par de sombres nuits de
tempete, alors que la lune eclairait monts et vaux de sa lueur
blafarde, je vis la vallee de la Birse et la plaine de Bellelay se peu-
pler de fantömes de generations devenues poussiere depuis long-
temps, je vis revivre pour moi des epoques lointaines et je resolus
de scruter ce passe, d'etudier les chroniques de ces ages disparus
et de raconter ä mon tour la vie et les exploits des ancetres de mes
compatriotes : les bons bourgeois actuels de la vallee de Tavannes. »

1 Etymologies proposees : 1° «ore», mot patois, qui veut dire vent
d'ouest, et « val», soit val de l'ouest, relativement au Grandval (val de Mou-
tier) ; 2<> Ors-val, vallee de l'ours.
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C'est en ces termes que s'exprime le docteur Minder, de Re-
convilier, dans l'introduction de l'ouvrage qu'il projetait d'ecrire
sur l'histoire de la vallee de Tavannes. Possedant des connaissances
süres et etendues, un sens profond de la vie du passe et doue, en
outre, d'un remarquable talent d'evocation, il n'est pas douteux
que, si une mort prematuree n'eüt interrompu son oeuvre, il nous
eüt donne, de ce petit coin de pays, une histoire vraie, vivante et
poetique et le Jura compterait un historien distingue de plus. Les
quelques pages qui ont ete publiees, apres sa mort, dans la Revue
furassienne (1903), par les soins pieux d'un ami, en font amplement
foi. Pour obtenir, de l'inscription, dans son etat actuel une copie
exacte et arriver k en retablir le texte primitif, le docteur Minder
a employe la seule methode qui füt vraiment rationnelle et scienti-
fique : la reproduction par le moulage. La plaque en gypse qui a
servi ä cette operation se trouve au musee historique ä Berne. Elle
a ete coulee une deuxieme fois, par ce musee, avec de la poussiere
de marbre. Elle est posee danS la deuxieme salle, ä droite en
entrant, au-dessus de la porte. Voici le texte tel qu'il ressort du moulage

; les lettres effacees sont figurees en italiques :

NVMINI AVGVS
TORVM

VIA DVCTA PER M
DVNIVM PATERNVM
IIVIR COL HELVET

L'enfoncement qui a ete taille dans le roc pour recevoir
l'mscription a de deux ä dix centimetres de profondeur et il forme un
cartouche de 159 cm. de long sur 96 cm. de large. Rappelons en
passant que la galerie de Pierre-Pertuis a 5 m. 70 de haut sur
10 m. 80 de large et un peu plus de 3 m. 60 de profondeur. Les
lettres de la premiere ligne ont 18 cm. de haut, Celles de la seconde
et de la troisieme 12 cm., Celles de la quatrieme 10,5 cm. et enfin
Celles de la cinquieme 9 cm. seulement. Elles ne sont pas taillees
ä une profondeur egale dans le roc et la regularite en est peu
geometrique. On remarque des differences sensibles d'une ligne k
l'autre et dans la meme ligne. II est difficile de distinguer les lettres
k peine creusees dans la pierre d'avec celles qui ont ete effacees

par les accidents atmospheriques. La premiere ligne a bien resiste
aux injures du temps. Les mots Numini Augus sont parfaitement
lisibles. Les quatre lignes inferieures ont ete endommagees par une
exfoliation de la pierre et quelques lettres ont ete detruites en tout
ou en partie. Ces deteriorations ont permis aux nombreux interpre-
tateurs d'exercer et leur patience et leur sagacite.
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En comblant les lacunes et en completant l'inscription, le doc-
teur Minder a obtenu la reconstitution suivante :

NVMINI AVGVS
TORVM

VIA DVCTA PER MARCVM
DVNIVM PATERNVM

IIVIRVM COLONIAE HELVETIORVM

c'est-ä-dire :

A la divinite des Augustes!
Route construite par Marcus

Dunius Paternus
Duumvir de la Colonie des Helvetes

L'interpretation qui precede est conforme ä Celles de l'historien
Mommsen, du Dr Ttirler (sauf sur un point), archiviste de la
Confederation (1861-1933), du Dr Schulthess (1862-1939), epigraphiste,
professeur ä l'universite de Berne, et de M. Babelon (1854-1924),
membre de l'academie des Inscriptions et Belles-Lettres, ä Paris.

Le travail archeologique du docteur Minder nous fournit de-
sormais une copie fidele de l'epigraphe de Pierre-Pertuis et nous
met ä meme d'en entreprendre plus sürement une analyse ou une
traduction.

Reconnaissons des l'abord qu'il serait presomptueux de vouloir
donner une traduction exacte de notre inscription, si courte soit-elle.
II faut se contenter d'en indiquer le sens general approximatif. Les
institutions des anciens sont trop differentes des nötres pour que nous
ne risquions pas, en recherchant l'absolu, de commettre une erreur
ä chaque mot. Le meilleur juge en la matiere, Fustel de Coulanges
(1830-1889), qui, dans sa Cite antique, a etudie intimement la vie
et les institutions des peuples de 1'antiquite, nous met en garde
contre certaines habitudes d'education qui nous incitent ä nous
comparer sans cesse aux Grecs et aux Romains, « ä juger leur his-
toire d'apres la notre et ä expliquer nos revolutions par les leurs ».
Nous sommes volontiers portes ä croire qu'ils nous ressemblaient
par ce que nous tenons d'eux et ce qu'ils nous ont legue. « Nous
avons, dit-il, quelque peine ä les considerer comme des peuples
etrangers ; c'est presque toujours nous que nous voyons en eux. De
lä sont venues beaucoup d'erreurs. Nous ne manquons guere de
nous tromper sur ces peuples anciens quand nous les regardons ä
travers les opinions et les faits de notre temps... Pour connaitre la
verite sur ces peuples anciens, il est sage de les etudier sans songer



— 238 —

ä nous, comme s'ils nous etaient tout ä fait etrangers, avec le meme
desinteressement et l'esprit aussi libre que nous etudierions l'Inde
ancienne ou l'Arabie. Ainsi observees, la Grece et Rome se presen-
tent ä nous avec un caractere absolument inimitable. Rien dans les

temps modernes ne leur ressemble. Rien dans l'avenir ne pourra
leur ressembler. »

II convient de mediter ces paroles et de s'en bien penetrer
lorsqu'on entreprend de transporter dans une de nos langues
modernes le sens profond des vocables d'un idiome de l'antiquite.
Que de dissemblances, par exemple, dans les conditions du gou-
vemement d'une colonie romaine et dans celles qui regissent une
colonie europeenne. Tandis que le gouverneur d'une colonie
moderne est investi d'un pouvoir bien delimite et düment contröle,
Rome envoyait dans les provinces des hommes ä qui eile aban-
donnait, pour un temps determine, la souverainete pleine et entiere
qu'elle possedait sur le pays. Ce gouverneur etait un maitre absolu
qui, en cette qualite, fixait le chiffre de l'impöt, exer9ait le pouvoir
militaire, rendait la justice et detenait meme la puissance legislative.
Le pays qu'il avait charge de gouvemer et d'administrer devenait
sa province, c'est-ä-dire son soin propre, son affaire personnelle.

Mais revenons ä notre inscription. Ainsi que nous l'avons dit
plus haut, la premiere ligne proclame la consecration cle la voie
romaine ä la divinite des Augustes. Cette divinite n'est pas, ainsi
qu'on pourrait le croire, celle qui est censee proteger les Augustes ;

ce sont bei et bien les empereurs eux-memes que la flatterie des

contemporains a eleves au rang de divinites. Au temps de Jules-
Cesar, les magistrats de certaines colonies juraient encore par
Jupiter et par les Penates ou dieux locaux : c'etait le serment repu-
blicain ; un siecle et demi plus tard, sous le regne de Domitien, les
duumvirs de Malaga jurent par la divinite des empereurs morts,
par le genie de l'empereur vivant et par les Penates. D'abord ce
n'etait que l'empereur mort qui, apres l'apotheose solennelle et
officielle, devenait « numen» ou « divinus », c'est-ä-dire divin ;

mais, plus tard, ces attributs ont ete transferes aussi ä tous les
membres vivants de la famille imperiale ; ils etaient « divins » de
leur vivant. Leur divinite n'etait cependant pas tout ä fait du meme
ordre que celle des dieux proprement dits. Iis etaient eloignes de
ces derniers ä peu pres comme les saints du christianisme le sont
de Dieu. Le personnage proclame « numen » ou « divus » (divin)
etait, selon un chroniqueur latin, « plus qu'un homme, une sorte
de dieu corporel et present ä qui etaient dus une piete fidele et un
devouement sans bornes ».

Les empereurs, meme ceux dont le nom devait etre un objet de
reprobation, eurent les honneurs que leur conferait leur « divinite ».
Dans les provinces surtout, on rendit de bonne heure un culte ä
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Auguste vivant et « personne n'en fut scandalise », dit l'historien
Duruy, qui fait remarquer que dans le culte rendu aux Cesars « se
confondaient de vieilles et cheres devotions aux dieux qui don-
naient la securite, l'abondance et la joie : le Lare familier (dieu
domestique) ou Genie protecteur et les Penates ». Les anciennes
divinites furent absorbees par la « Providence augustale » et deux
mots resumerent ses bienfaits : «Pax Romana», la paix romaine,
qui apporte la tranquillite et la prosperite aux peuples conquis,
mais les amollit au point de les rendre inaptes ä resister au choc
des Barbares.

« Auguste » est un titre honorifique, qui doit faire ressortir le
caractere sacre de la personne de l'empereur ; il a ete confere suc-
cessivement ä tous les membres de la famille imperiale. II n'est
guere exact de le traduire par « empereur ». Toutefois en rendant
« numini Augustorum » par « dedie ä la divinite des Empereurs »
ou plus simplement « A la divinite des Empereurs » on se mettra
ä la portee de chacun.

La route de Pierre-Pertuis etait un embranchement secondaire
de la grande et importante voie romaine qui reliait Avenches ä
Augusta Rauracorum (Augst), en passant par Petinesca et Soleure.
Elle s'en detachait ä Petinesca, localite disparue dont on a retrouve
beaucoup de vestiges, au pied du Jensberg, ä quatre kilometres
environ de Bienne. Elle a ete construite par les ordres du duumvir
d'Avenches, Marcus Dunius Paternus, ainsi que l'atteste l'inscrip-
tion de Pierre-Pertuis, probablement vers 1'an 161 apres Jesus-
Christ. Certains auteurs ont lu « via facta », d'autres « via ducta » :

c'est bien le mot « ducta » qui est inscrit sur le roc. Comme l'autre
d'ailleurs, il a le sens de faire ou de construire. II est parfaitement
inutile de disserter longtemps sur M. Dunius Paternus. Nous ne
possedons sur ce personnage aucune donnee certaine autre que
celle que nous fournit l'inscription elle-meme, ä savoir qu'il etait
duumvir de la colonie des Helvetes. En revanche, ses fonctions
meritent de retenir un moment notre attention.

Qu'est-ce qu'un duumvir L'idee qui se presente tout natu-
rellement ä notre esprit est celle d'un chef, d'un gouverneur ou d'un
magistrat considerable d'une colonie romaine. Si nous consultons
un dictionnaire usuel, nous trouverons ä Particle duumvir : « Titre
donne, dans l'ancienne Rome, ä ceux qui exer9aient, au nombre de
deux, une meme magistrature. Vient de « duo », deux et « vir »,
homme. » La definition est trop generale et, partant, trop vague
pour qu'au cas particulier nous puissions nous en contenter. L'his-
toire des institutions romaines nous apprend que dans les colonies
les duumvirs exer9aient la meme autorite que les consuls a Rome,
lis etaient, comme l'indique leur nom, au nombre de deux, rem-
plissant conjointement les memes fonctions, elus pour un an et,
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dans certaines villes, reeligibles apres un intervalle qui allait jus-
qu'ä cinq ans. Iis se trouvaient ä la tete des municipes et des

colonies. Leurs attributions etaient nombreuses. lis convoquaient
l'assemblee du peuple et le senat et presidaient ä leurs deliberations.

lis administraient la cite et son territoire et c'est en cette
qualite d'administrateurs qu'ils pouvaient contracter au nom de la
ville et adjuger les travaux publics.

lis avaient aussi entre les mains l'administration de la justice.
Leur titre complet indique que primitivement ils etaient charges
exclusivement de rendre la justice. Mais leurs attributions etaient
devenues par la suite tres etendues. Iis faisaient encore l'office de
presidents de la police municipale, des constructions publiques
(edifices, routes, aqueducs), etaient tresoriers, etc. Iis etaient un
peu les « bonnes a tout faire » de la colonie. Les multiples fonc-
tions dont ils etaient revetus font de « duumvir » un mot presque
intraduisible. II a d'ailleurs ete introduit tel quel dans la langue
fran9aise, au meme titre que consul, edile, dictateur. Si l'on voulait
quand meme en rendre le sens, pour etre compris de chacun, on
pourrait se servir de l'expression « president du conseil municipal»
ou « maire », qui seraient assez justes mais auraient l'inconvenient
de paraitre bizarres. II est preferable d'adopter les qualificatifs de
« premier magistrat », « president », « administrateur », ou « gou-
verneur de la colonie ». Le duumvir d'Avenches etait plus qu'un
simple president, il etait une sorte de proconsul ou de gouverneur.
Enfin si l'on tient ä indiquer qu'il avait un collegue, on dira « un »
des « deux presidents » ou « cogouverneurs » de la colonie des
Helvetes. C'est ce dernier terme qui figure dans la traduction que
la Societe d'embellissement et de developpement de Tavannes a
fait placer ä Pierre-Pertuis. En voici du reste le texte :

A la divinite des Empereurs /
Cette voie a ete construite par Marcus

Dunius Paternus

Cogouverneur de la colonie des Helvetes (d'Avenches)

Plusieurs traductions portent «colonie helvetique», ce qui
n'est pas tres exact; d'apres les inscriptions, il faut adopter « co-
lonia Helvetiorum », c'est-a-dire colonie « romaine » des Helvetes.
Apres la conquete de la Gaule, les Helvetes formerent une cite,
« Civitas Helvetiorum », dont Aventicum (Avenches) devint le chef-
lieu. Sous le regne des empereurs flaviens (Vespasien et ses deux
fils, 69-96 apres J.-C.), la cite des Helvetes fut transformee en
colonie, laquelle fut rattachee ä la province gauloise de Belgique,
comprenant tous les pays situes au Nord et ä l'Est de la Seine et
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de la Saöne, puis, plus tard, ä la Germanie superieure (Alsace, Pa-

latinat). Avenches a ete le centre administratif du pays.
M. Dunius Paternus etait indubitablement le duumvir d'Avenches,

puisque seule la colonie dont cette cite fut le siege porte le
titre de « Colonia Helvetiorum ». Les principaux archeologues, de-

puis Buxtorf au docteur Minder, sont d'accord sur ce point.
Arrive au terrae de notre petite etude, nous devons nous excuser

aupres des lecteurs d'avoir ete plus long que ce ne fut d'abord
notre intention. Mais nous osons compter sur leur bienveillance, eu
egard ä l'interet qu'ils portent ä l'mscription de Pierre-Pertuis, qui
est, dans notre pays, l'unique et eloquent temoin d'une brillante
civilisation, qu'evoquera toujours avec le charme mysterieux des
choses disparues, la parole simple du poete : « Pierre-Pertuis, Refous
et Mont-Terrible, j'aime ä rever au pied de vos debris. »
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